
RC OPS 1.D.270 Compte rendu d’évènements 
 
 
(a) Terminologie : 
 
     (1) Incident. Evénement, autre qu’un accident, lié à l’utilisation d’un aéronef, qui compromet ou pourrait 

compromettre la sécurité de l’exploitation. 
     (2) Incident grave. Incident dont les circonstances indiquent qu’un accident a failli se produire. 
     (3) Accident. Evénement lié à l’utilisation d’un aéronef, qui se produit entre le moment où une personne monte 

à bord avec l’intention d’effectuer un vol et le moment où toutes les personnes qui sont montées dans cette 
intention sont descendues, et au cours duquel : 

(i) une personne est mortellement ou grièvement blessée du fait qu’elle se trouve : 
(A) dans l’aéronef, ou 
(B) en contact direct avec une partie quelconque de l’aéronef, y compris les parties qui s’en sont détachées, ou 
(C) directement exposée au souffle des réacteurs, sauf s’il s’agit de lésions dues à des causes naturelles, de 
blessures infligées à la personne par elle-même ou par d’autres ou de blessures subies par un passager 
clandestin caché hors des zones auxquelles les passagers et l’équipage ont normalement accès, ou 

(ii) l’aéronef subit des dommages ou une rupture structurelle qui altèrent ses caractéristiques de 
résistance structurelle, de performances ou de vol, et qui normalement devraient nécessiter une réparation 
importante ou le remplacement de l’élément endommagé, sauf s’il s’agit d’une panne de moteur ou d’avaries de 
moteur, lorsque les dommages sont limités au moteur, à ses capotages ou à ses accessoires, ou encore de 
dommages limités aux hélices, aux extrémités d’ailes, aux antennes, aux pneus, aux freins, aux carénages, ou à 
de petites entailles ou perforations du revêtement, ou 

(iii) l’aéronef a disparu ou est totalement inaccessible. 
 
(b) Compte rendu d’incident 
 

Un exploitant doit établir des procédures pour le compte rendu des incidents en prenant en compte les 
responsabilités décrites ci-dessous et les circonstances décrites dans le sous-paragraphe (d) ci-dessous. 
       (1) Le RC OPS 1.B.085(b) précise les responsabilités des membres d’équipage pour le compte-rendu des 
incidents qui mettent, ou pourraient mettre, en danger la sécurité de l’exploitation. 
       (2) Le commandant de bord ou un exploitant de l’avion doit soumettre un compte rendu à l’Autorité pour tout 
incident qui met ou pourrait mettre en danger la sécurité de l’exploitation. 
       (3) Les comptes-rendus doivent être transmis dans un délai de 72 heures après l'occurrence de l’événement 
sauf si des circonstances exceptionnelles l'empêchent. 
       (4) Le commandant de bord doit s'assurer que toutes les défaillances techniques, connues ou suspectées, et 
tout dépassement des limitations techniques survenus lorsqu'il était responsable du vol sont reportés dans le 
compte rendu matériel attaché à l'avion. Si la défaillance ou le dépassement des limitations techniques met ou 
pourrait mettre en danger la sécurité de l’exploitation, le commandant de bord doit de plus soumettre un compte 
rendu à l’Autorité conformément au paragraphe (b)(2) ci-dessus. 
       (5) Dans le cas d’incidents sujets à compte rendu conformément aux sous-paragraphes (b)(1), (b)(2) et (b)(3) 
ci-dessus, suite à ou relatif à une défaillance, une panne ou une anomalie de l’avion, de ses équipements ou de 
tout équipement d’assistance au sol, ou dans le cas d’incidents qui affectent ou pourraient affecter le maintien de 
la navigabilité de l’avion, Un exploitant doit également informer l’organisme responsable de la conception ou le 
fournisseur ou, si applicable, l’organisme responsable de la navigabilité continue, en même temps que le compte 
rendu est soumis à l’Autorité. 
 
(c) Comptes-rendus d’accident et d’incident grave 
 

Un exploitant doit établir des procédures pour le compte–rendu des accidents et incidents graves en prenant en 
compte les responsabilités décrites ci-dessous et les circonstances décrites dans le sous- paragraphe (d) ci-
dessous : 
     (1) Le commandant de bord doit rendre compte à Un exploitant de tout accident ou incident grave intervenu 
durant le vol dont il était responsable. Dans le cas ou le commandant de bord est incapable de l’effectuer, cette 
tâche doit l’être par un autre membre de l’équipage, dans l’ordre de succession du commandement spécifié par 
un exploitant. 
     (2) Un exploitant doit s’assurer que l’Autorité, les Autorités concernées les plus proches et toute autre 
organisation exigée par l’Autorité, sont informés par les moyens disponibles les plus rapides de tout accident ou 
incident grave et – dans le cas d’accident uniquement – avant que l’avion ait été déplacé sauf cas de force 
majeure. 
     (3) Le commandant de bord ou Un exploitant doit soumettre à l’Autorité un compte rendu sur tout accident ou 
incident grave dans les 72 heures qui suivent. 
 
(d) Comptes rendus spécifiques 
 

Les événements pour lesquels une notification spécifique et des méthodes de compte rendu doivent être utilisés 
sont décrits ci-dessous : 



      (1) Incidents de la circulation aérienne. Le commandant de bord doit notifier l’incident aux services de la 

circulation aérienne concernés, dès qu'il le peut, et doit les informer de son intention de soumettre un compte 
rendu après le vol dès qu'un avion en vol a été mis en danger par : 

(i) une quasi-collision avec tout autre objet volant ; 
(ii) ou une défaillance des procédures de la circulation aérienne ou un non-respect des procédures 

applicables par les services de la circulation aérienne ou par l'équipage de conduite ; 
(iii) ou une panne des installations des services de la circulation aérienne. De plus, le commandant de 

bord doit informer l’Autorité de l’incident. 
      (2) Avis de résolution du système d’anti abordage embarqué 

Le commandant de bord doit informer les services de la circulation aérienne concernés et doit soumettre un 
compte rendu ACAS à l’Autorité dès qu’un avion en vol a effectué une manoeuvre en réponse à un avis de 
résolution ACAS. 
      (3) Risques de collisions aviaires 

(i) Le commandant de bord observant un danger aviaire doit en avertir la station au sol appropriée 
immédiatement. 

(ii) S’il est conscient qu’une collision avec des oiseaux s’est produite, le commandant de bord doit 
soumettre à l’Autorité après l'atterrissage un compte rendu écrit de collision d'oiseaux dès que l’avion dont il a la 
responsabilité subit une collision avec des oiseaux qui entraîne des dommages significatifs à l’avion ou la perte 
ou la panne de toute fonction essentielle. Si la collision avec des oiseaux est découverte lorsque le commandant 
de bord n’est pas disponible, Un exploitant est responsable de la transmission du compte rendu. 
      (4) Urgences en vol avec des marchandises dangereuses à bord. Lorsque survient une urgence en vol et si les 

conditions le permettent, le commandant de bord doit informer les services de la circulation aérienne appropriés 
de la présence à bord de toute matière dangereuse. Après l’atterrissage, le commandant de bord doit, si 
l’événement est lié au transport de marchandises dangereuses, se conformer également aux exigences de 
compte rendu spécifiées au RC OPS 1. R .085 (voir IE OPS 1.D.270(d)(4)). 
      (5) Intrusion illicite. A la suite d'une intrusion illicite à bord d'un avion, le commandant de bord ou, en son 

absence, Un exploitant doit soumettre dès que possible un compte rendu aux autorités locales et à l'Autorité de 
l’état d’un exploitant. (voir également le RC OPS 1.S.015). 
      (6) Rencontre de conditions potentiellement dangereuses. Le commandant de bord doit avertir les services de la 

circulation aérienne appropriés dès que possible lorsqu’une condition potentiellement dangereuse, telle qu’une 
irrégularité de fonctionnement des installations de navigation ou des installations au sol, un phénomène 
météorologique ou un nuage de cendres volcaniques, est rencontrée en vol. 


